
 

 
 

 
 

La FSU TERRITORIALE dans sa démarche de transparence a décidé de vous apporter toutes les 
nouvelles informations qu’elle a collectées. 
Notre volonté est que chaque agent puisse avoir le même niveau d’information, afin d’exercer un choix 
éclairé. 

 
Demain, un grand nombre d’agents de catégorie A, B et C, vont découvrir qu’ils sont classifiés dans : 
 

« AUTRES FONCTIONS » 
 

Comment l’Administration peut-elle avoir si peu de considération pour ses agents qui se sont investis 
à 200%, depuis 4 ans pour la création de la Métropole. 
Non seulement, l’arrivée du RIFSEEP n’aura pas gommé les disparités de rémunération, mais de surcroît 
ils subiront un manque de reconnaissance. 
Comment l’institution peut-elle imaginer que ses agents, quel que soit leur catégorie, puissent encore 
être motivés ? Comment ses agents doivent-ils envisager leur avenir ? 

 
Pour la FSU TERRITORIALE, il n’est malheureusement pas surprenant que de tels dérapages se 
produisent, puisque nos fonctions sont liées à nos fiches de poste ; fiches de poste qui pour la plupart 
des agents n’ont jamais été mises à jour au cours de leur carrière… PIRE, certains ne l’ont jamais vu !!! 

 
Depuis bientôt 10 jours, nous avons adressé à l’Administration une liste de questions afin de pouvoir 
vous apporter certains éclaircissements. A ce jour, malheureusement, nous n’avons toujours pas de 
réponse. 

 
La seule réponse verbale qui nous a été donnée mardi, c’est le maintien de la date butoir pour les 
retours du droit d’option : avant le 10 Septembre 2019. Il est clair que cette information est en 
contradiction avec ce qui nous avait été formulé le 21 Août dernier, par ce même service, à savoir une 
tolérance jusqu’à la fin Septembre. 

 

ALERTE RIFSEEP !!! 
 

QUI CROIRE ???      QUE CROIRE ??? 
LE SEUL CONSEIL QUE NOUS PUISSIONS VOUS ADRESSER, A CE JOUR : 
VERIFIEZ LA FONCTION DANS LAQUELLE VOUS AVEZ ÉTÉ IDENTIFIÉ… 
VOUS RISQUEZ DE CONSTATER QU’ELLE NE CORRESPOND PAS A LA 

RÉALITÉ !!! 
 


